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Les coquillages ont tOUJOUTS joué un grand role dans l'ali
mentation des populations maritlmes. J a dis, seuls les gise
ments naturels é taien t exploités et s' il existait quelques parcs, 
ils servaient surtout de dépots transitoires. Sur quelques points 
des cotes françaises, on avall pourtant appris à améliorer les 
huîtres et à reparquer les échantillons trop petits pour la ven te; 
on faisait même engratsser et verdir r huître sur les cotes nor
man des. 

c· est surtout depuls la disparition des gisements naturels, 
ruinés par une pêche intensive (des seuls gisements de Can
cale on tirait j usqu' à cent millions d 'huitres par an), que la 
véritable culture a é té créée. perfecttonnée. 

Aujourd'htu de nombreuses parcelles du domaine public 
maritime sont con cédées aux éleveurs d ' huîtres. moules et 
coquillages et cette industne ne fait que progresser. 

On éleve en trance deux sortes d'huîtres : 
l'huître indigène ou huître plate : Ostrea edults, 
l' huître portugaise : Cryphaea angulata. 

Les grands eentres d' élevage de l'huître indigène, celle qui 
est de beaucoup la plus réputée, sont : 

la Bretagne, OU r on cap te Ie naissain au moyen de tuiles 
chaulées montées sur des piquets; on fait pousser l'huître dans 
certaines rivières, on les engraisse dans d' au tres; 

la région de Marennes, OU r on pratique r engraissement et 
Je verdissement dans les claires à huîtres, pratiquées dans les 
anciens rnarats salants: 
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Ie Bassin d ' Arcachon, ou l on cap te le naissain sur des tuiles 
-chaulées en tassées dans des cadres, en ruches, OU r on élève 
et engraisse }' h uître. 

La Portugaise, dont l'extension naturelle peut être limitée 
au] ourd'hui par la Loire est captée et élevée dans les régions 
de la Roch e lle, de Marennes et d'Arcachon. 11 est interdit de 
la cultiver au nord de la Vilaine 

• 

Nous avons actuellement sur nos co tes près de trente mille 
concessions exploitées par les ostrétculteurs; elles fourntssent 
annuellement à la consommat1on soixante mille tonnes d'huî
tres, soit plus d ' un milliard de mollusques. dont la valeur 
marchande dépasse deux cents millions de francs. 

Autant de moules sant consommées en F rance, ma1s sur Ie 
tonnage total, so1xante mille tonnes, un tiers prov1ent de la 
pêche. un tiers est 1mporté de Hollande et de Belgique, le 
d ernier tiers est cultivé de trois manières différentes : 

à plat, par étendage, ce qui se fait sur les cotes du sud de 
Bretagne et de Vendée; le princ1pal centre est Ie Croisic ; 

sur bouchots : grands p1eux de bois enfoncés dans la vase 
et la dépassant de deux mètres, affectés les uns au captage du 
naissain, les autres, garnis de branchages entrelacés. au gros
Sissement. Ces bouchots ont employés sur les cotes de Vendée 
et de Charen te In férieure. Ils formen t de véri tables forêts dans 
la Baie de I' Aiguillon et dans I' Anse de F ouras. 

Ces deux méth odes produisen t la moule indigè ne : m:ylilus 
edults; sur les cotes ud-Est. on cultive la m oule de Méditerra
née : nrytilus galloprolJincialis. 

C' est r élevage sur cordes, les moules étant p lacées dans des 
poehes en filet, fixées à des cordes suspendues à de3 batis de 
fer ou de bois. 

La valeur des moules est très inférieure à celle des huîtres; 
elle peut être f1xée à 2 4 millions de francs. Il existe un millter 
de concessions en surface et neuf mille bouchots ( concédés e n 
longueur). Ces dernters, mis à bout à bout. atteindraient 1.300 
kilomètres de longueur. 

Les au tres coquillages sont récoltés surlout par les pêcheurs: 
on e n onso1nn1e près de vingt-cinq espèces sans compter les . , , 
vanetes. 

Parmi les plus connus, citons : 

les coquilles St-Jacques (peel en rnaxi rnus) et les p étoncles 
( peeten vanu.s) pêchés en mer; 
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les coques ( cardlunl edule) élevés au Croistc ou pêchés dans 
les gr andes baies sablonneuses par milliers de tonnes; les 
clovisses (tapes geographêcus, tapes aureus) pêchées surtout en 
Méditerranée; les palourdes (tapes decussatus), élevées en Bre
tagne et en Vendée, pêchées un peu partout, et d' autres en 
grand nombre. 

11 fa ut menttonner, enfin, à cause de son élevage dans des 
parcs très curieux, Ie bigomeau { fittori na litto1 ea) . 

En tout, fournies par la pêche, près de trente mille tonnes 
de coquillages, valant I 7 millions de francs, sont livrées à la 
consomma ti on. 

La production coquillière française peut clone être évaluée 
au total à 130 m1llions de kg. dont la valeur marchande est d e 
plus de 240 millions de francs. 

T oute eet te production est surveillée, au po1nt de vue sani
latre, par !'Office Scientifique des Pêches, qui est chargé, 
d' autre part, des études biologiques. Cette surveillance est 
fatte sutvant les modalités arrêtées par le décret du 31 juillet 
1923. 

Les cötes sont d1v1sées en huit régions, mun1es chacune d' un 
laboratoire de controle; à la tête de chaque région se trouve 
un inspecteur régional qui dirige des aides de laboratoire 
et des surveillants. L' ensemble du servtee est placé sous la 
direction d'un inspecteur général. qui réside à Paris avec un 
attach é chargé de een traliser les é tudes btologtques. Le ser
vice compte au total une cinquantaine de personnes. inspec
teurs. délégués. correspondants, aides de laboratoire. surved
lants et employés du Casier Santtatre. 

Dans les enquêtes de salubrité, lïmportance pnmordiale 
est donnée à r enquête topographique et aux constatations sur 
la tenue des exploitahons. Les résultats des nombreux exa
mens effectués par les laboratotres viennent conftrme r les 
COnc}uSlOfiS OU éveiller }' attention des InSpecteurs SUf certaines 
modificattons survenues. Ces examens, réduits au maxtmum 
pour en permettre la multiplicatton, consistent à évaluer Ie 
taux des chlorures, pour mesure r lïmportance des apports 
d' eau douce. et à reehereher et numérer le bacille coh. tndice 
de pollution. et les bactéries putrides. 

L'action du service est essenttellement préventive. 

Elle cons1ste à reehereher les nsques de con tan1ination. 
puis à Ie .. fat re dtsparaître ou à les neutraliser. 

" 
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ul établissement ne peut être créé sans avoir été sou1nis 
à r enquête de l'Off1ce Sc1entiflque des Pêches, les établisse
ments ostréïcoles doivent être 1nscnts au Casier Sanita1re et 
chaque col is e~pédié à la consommatlon doit être muni d. une 
étiquette spéciale di te de salubrité, portant son numéro d' ordre 
et la date d' expédition. 

L .. es résul tats de r action du Se1vice peuven t être aisémen t 
fixés, alors que les auteurs citent nombre d' épidémies anté
rieures dues aux huîtres. il n'en a été signalé aucune en France 
depuis 1924, date de rapp}ÏGation du décret sur ]a saJubrité. 




